
 

Rapport du Trésorier sur les états financiers clos le 31.12.2022 
 
L’exercice 2022 a été assez particulier et a comporté l'organisation d'événements ordinaires 
et extraordinaires. 
Je rappelle ici, notamment, le colloque sur le Fair-Play qui s'est tenu à Rondine (Arezzo), 
l’Assemblée générale qui a eu lieu à Lausanne, la table ronde et la cérémonie de remise des 
Flambeaux d’Or organisées à Rome, la participation au Congrès panaméricain de Cochabamba 
et l'assemblée des Présidents de District qui s'est déroulée à Beausoleil. 
 
Afin de faire face aux charges liées à ces événements, en 2021 on avait prudemment réservé 
une provision additionnelle de 51 000 euros qui, s'ajoutant aux provisions existantes, a 
permis de porter les provisions et réserves totales à 264 295,75 au 31.12.2021. 
 
Les frais engendrés par ces événements (frais de voyage, frais d'hébergement et de 
restauration, traduction, matériel pour les connexions à distance), ainsi que les autres frais 
exceptionnels ou liés à la hausse des prix, que vous trouverez en détail ci-dessous, ont pu être 
équilibrés en libérant des réserves pour un total de 111 000 euros. 
 
Après ces ajustements, les états financiers affichent encore des dotations et réserves s'élevant 
à 153 295,75 euros qui couvrent totalement les risques et qui nous permettent de poursuivre 
dans la réalisation de nos projets également à l'avenir. 
 
Au cours de l'exercice 2022, nous nous sommes penchés aussi sur le problème lié aux Clubs 
défaillants depuis longtemps. Pour les Clubs pour lesquels il était impossible d'envisager une 
moindre chance de survie, on a décidé, après consultation des Présidents de District et des 
Gouverneurs, de les fermer et de comptabiliser une perte correspondant aux créances non 
recouvrables relatives. Au total, on a fermé 9 Clubs et comptabilisé une perte de 18 086 euros 
contre un montant budgété de 5 000 euros. 
Il faudra suivre cette stratégie également à l'avenir en s'appuyant sur des contacts réguliers 
avec les Clubs afin de limiter les créances en souffrance, évitant notamment d’accumuler plus 
de deux ans de retard. 
 
Sur le plan des frais généraux, on signale que la Municipalité de Rapallo nous a transmis la 
facture pour le gaz de chauffage et l'électricité relative aux 5 dernières années, s'élevant au 
total à 18 002,23 euros.  
Nous avons contesté la facture lors d'une entrevue avec le service compétent de la Mairie et, 
ensuite, par une lettre à cet effet. Malheureusement la Municipalité de Rapallo n'a pas accueilli 
notre demande et nous avons donc payé le montant dû et comptabilisé 4 213,76 euros sous le 
compte relatif aux frais pour consommation d'énergie pour l'année 2022. La différence, soit 
13 789 euros, a été comptabilisée sous les passifs éventuels. Différence par rapport au budget: 
17 000 euros. 



 

 
La forte augmentation du coût de la vie a porté la part annuelle des indemnités de départ à 26 
500 euros (+ 11 500 euros par rapport au budget). 
 
Plusieurs autres coûts ont enregistré une légère augmentation, en ligne avec la conjoncture 
économique. 
 
PRODUITS 
 
Nos produits découlent de deux sources principales: CIO et cotisations. 
 
La subvention du CIO s'est considérablement réduite au cours des dernières années. En effet, 
cette subvention, qui par le passé était libellée en euros, est maintenant payée en dollars USD. 
Au vu du change défavorable, au lieu des 91 000 euros reçus par le passé, l'année dernière 
nous n'avons touché que 77 182 euros, soit une différence négative de 14 000 euros par 
rapport au budget. 
Il est difficile d'imaginer que ce poste pourra s'améliorer à l'avenir, car le CIO utilise le dollar 
comme devise courante. 
 
Cotisations: lamentablement, l'érosion par rapport aux années précédentes s'est poursuivie 
en 2022 aussi. 
Les cotisations encaissées ont baissé de 21 000 euros par rapport à 2021 et de 40 000 euros 
par rapport au budget. 
 
Université d'Anvers: en 2022, nous avons reçu 6 375 euros au total à titre des étudiants qui 
participent aux Jeux organisés par les Panathlon Clubs universitaires. 
Malheureusement, l'Université d'Anvers a fait savoir que, déjà à partir de 2023, elle ne pourra 
plus nous payer cette contribution en raison de ses difficultés financières. 
 

CONCLUSIONS 
 
Grâce aux réserves importantes accumulées au cours des années précédentes, notre situation 
financière au 31.12.2022 a encore un solde positif. 
 
À l'avenir, il faudra prendre des mesures qui puissent assurer à notre association une 
exploitation convenable pendant les années à venir. 
 
Le cadre général s'est modifié radicalement, par une baisse des produits d'un côté et une 
hausse considérable des charges de l'autre côté. 
 



 

Au cours des dernières années, nous avons pu poursuivre notre activité ordinaire moyennant 
une forte réduction des coûts, notamment les charges de personnel, qui à mon avis ne peuvent 
pas être réduits encore davantage. 
 
Il s'impose donc une réflexion sur d'autres mesures d'économie et une surveillance ponctuelle 
de toutes les dépenses, y compris pour les réunions, les événements, les apports financiers 
dispensés etc. 
 
Côté produits, il faudra premièrement tout mettre en œuvre pour augmenter le nombre de 
nos membres.  
Á cet égard, je tiens à rappeler que la cotisation par membre due au PI est restée inchangée 
depuis 30 ans, sauf un moindre ajustement introduit récemment pour les pays dont le PIB est 
faible.  
Vu le fort renchérissement enregistré au cours des trois dernières décennies, il apparaît peu 
crédible que la baisse des membres puisse être imputée à la cotisation payée au PI. 
 
Dans un souci de précaution, je voudrais rappeler aussi que la subvention du CIO ne découle 
pas d’une convention ou d’un contrat, donc elle n'est pas assurée; en effet, son octroi est pris 
en examen chaque année et approuvé à condition que les conditions fixées par le mouvement 
olympique soient remplies. 
 
 
Rapallo, le 14 mars 2023 
 
 
Stefano Giulieri  
Trésorier 
 


